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1 – GÉNÉRALITÉS

1.1 - Le Maître d’Ouvrage «     MO     ».  

            Le maître d’ouvrage de cette révision est la commune de Francheleins, représentée par son Maire 
Monsieur Jean-Michel LUX élu en 2020.
            Le dossier d’enquête publique a été établi par le cabinet Mosaïque Environnement Agence de 
Villeurbanne.

1.2 – Contexte communal

La commune de  Francheleins  fait  partie  du département  de  l’Ain,  proche  du  département  du 
Rhône et située à l’ouest du plateau de la Dombes et  fait  le lien avec le val de Saône à l’est.  1593 
habitants (2022) résident dans la commune sur 1356 ha. La commune se trouve à la croisée des chemins 
car éloignée de 40 km de Bourg en Bresse et de 53 de Lyon, elle est proche néanmoins de Belleville sur  
Saône (7 km), de Villefranche en beaujolais(15 km) et de Mâcon (32 km). Autant de centres d’intérêts 
économiques, artistiques et commerciaux importants et attrayant par leur diversité dans un grand bassin 
d’emplois.

La commune actuelle est le résultat de la fusion de trois communes : 

la commune d’Amareins le 24 octobre 1982 suite à un référendum. Commune située à l’ouest et  
limitrophe avec Montmerle sur Saône séparée par la RD 933. 

la commune de Cesseins le 9 juin 1996 située à l’est de la commune centre où quelques  activités 
artisanales perdurent.

La commune de Francheleins, commune centre.

A partir du 30 novembre 1998, le nom de Francheleins a été le nom retenu pour les trois anciennes 
communes.

Demeure aujourd’hui une particularité historique, touristique voire patrimoniale, c’est la présence 
d’un château dans chacun des territoires classés en secteur « NI », activités touristiques.

La commune fait partie de l’aire métropolitaine lyonnaise tout en étant située dans le département 
de l’Ain. Elle appartient à la Communauté de Commune Val de Saône Centre composée de 15 communes 
et est intégrée au SCOT Val de Saône-Dombes. 
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Francheleins bénéficie de la proximité de grands axes routiers tel que l’A6 et se trouve traversée 
aussi bien d’est en ouest par le RD 27 que du nord au sud par les RD 88, 933 à Amareins et par le RD 75 
à  Cesseins.  Etant  proche  de  la  vallée  de  la  Saône  qui  accueille  beaucoup  d’activités  commerciales, 
artisanales et industrielles, la commune a vu son urbanisme évolué essentiellement vers de la maison 
individuelle et vers de la rénovation du bâti ancien, entre autres des anciennes fermes.
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La commune a connu une évolution de plus de 50 % de sa population ces 30 dernières années 
(1990-2020). Les secteurs d’Amareins et de Francheleins ont vu s’implanter de nombreux lotissements 
accueillants des familles avec enfants. La collectivité a dû construire de nouveaux équipements.

L’attractivité de la commune existe toujours et les demandes d’opérations d’urbanisme  fléchissent 
peu.  Malgré  un  léger  vieillissement  de  la  population,  celle-ci  est  encore  très  jeune  et  participe  au 
dynamisme des activités.

Cette rapide évolution de population s’est traduite par une offre de logement peu variée, basée sur 
de l’habitat individuel. Il n’y a pas de diversification significative du parc de logement avec très peu de  
collectifs.
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La structure urbaine est le résultat du passé et de la fusion des trois communes. Les trois entités 
rurales perdurent malgré leur évolution avec le temps :

FRANCHELEINS : devenu le bourg centre dont cette centralité sera encore plus marquée par ce 
projet de révision du PLU. Il accueille la mairie, les écoles, les services et les animations mais où 
aucun commerce de proximité ou de restauration n’est implanté.

CESSEINS : un petit  peu éloigné du centre bourg mais qui a su conserver sa quiétude et son 
originalité. Une zone d’activité ancienne perdure et une zone à vocation artisanale est créée dans 
cette révision. 

AMAREINS : se confond avec la commune voisine Montmerle sur Saône du fait d’une continuité 
d’aménagement  coupée  par  la  départementale  933.  Essentiellement  constitué  de  maisons 
individuelles, il a connu un fort développement au début des années 2000 sans aucun équipement 
communal. La chapelle fait parti du patrimoine de la commune.

L’activité  agricole  est  toujours  très  présente  dans  la  commune  qui  accueille  plusieurs  sièges 
d’exploitation avec un bâti en bon état tout à fait remarquable par ses dimensions, ses éléments structurant 
le paysage vallonné. 

Malgré  une baisse  du nombre  de sièges  d’exploitation la  surface agricole  utile  (SAU) est  en 
augmentation régulière, augmentant de 41ha en 1998 à 63 ha en 2000 et 98ha en 2020.

Les sites agricoles sont aujourd’hui au nombre de 7 auquel il faut rajouter deux sites liés aux 
activités équines.  Les préconisations du SCOT pour le  secteur « Val de Saône Sud » dont fait  partie 
Francheleins, sont de protéger les grands secteurs agricoles homogènes et les secteurs à forts potentiels 
agronomiques et les parcelles stratégiques de toute urbanisation.
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La commune ne possède aucune zone dédiée aux activités économiques exceptée une partie d’une 
ancienne zone UCa à Cesseins avec peu d’activités artisanales et qui sera classée en UX à la suite de cette 
révision.  Néanmoins  des  activités  éparpillées  existent  sur  la  commune  dans  différents  secteurs 
économiques en plus d’indépendants  travaillant  à  domicile.  La commune reste  dépendante du bassin 
d’emploi de Belleville, Villefranche ou de Lyon. 

          1.3 - Le PLU communal, le cadre réglementaire.

La commune de Francheleins possède un Plan Local d’Urbanisme approuvé le 31 maars 2010 qui 
a fait l’objet d’une modification n°1 le 11 avril 2011 et d’une deuxième modification approuvée le le 6 
février 2014.

La prescription de la révision du PLU a été prise par une délibération du conseil municipal du 7  
juillet 2022 afin de proposer un nouveau projet d’aménagement et de développement durable pour les 15 
années à venir.

L’arrêté de la mise en place et de l’ouverture de l’enquête publique a été prise par le MO en date 
du 23 mai 2025 AR 2025-038 et suite à un problème de publication, un arrêté de prolongation a été pris le 
26 juin 2025 AR 2025-053 portant la clôture au 1 août 2025. L’enquête publique s’est donc tenue pendant 
un mois et 15 jours. 

Le PLU doit être compatible avec les règles du Schéma de Cohérence Territorial (SCOT) Val de 
Saône-Dombes dont la dernière modification a été approuvée le 20 février 2020, avec le Plan Climat air 
Energie Territorial (PCAET) de la communauté de communes Val de Saône Centre approuvé le 27 avril 
2021, avec le SRADDET D’AURA de décembre 2019, le SDAGE du bassin Rhône Méditerranée 2022-
2027, le PGRI du bassin Rhône-Méditerranée 2022-2027 et le PRSE 2024-2028 en AURA. Il est à noter 
que les directives de la DTA de l’Aire Métropolitaine Lyonnaise ont été intégrées dans le SCOT.
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Le PLU doit être également compatible avec différents plans supra-communaux comme le plan 
départemental des itinéraires de randonnées, celui concernant le traitement de OM, le Plan de Gestion des  
Risques d’Inondations (PGRI), le Schéma Régional des Carrières (SRC) et le Plan Régional Santé 
Environnement (PRSE) entre autres, mais certains font partie des compétences du syndicat du SCOT ou 
de la communauté de communes. 

Le PLU ne doit pas interférer quant aux objectifs des deux ZNIEFF, présentent sur le territoire, ni 
nuire aux trames bleu et verte.

La présente enquête publique est régie par les articles L.123-1 à L.123-19 et les articles
R.123-1 à R.123-27 du code de l’Environnement et les articles L.132-7,  L.132-9  ,  L.134-4  à  8  et 
L.151-1 à L.153-60 et R.151-1 à R.153-22 du code de l’urbanisme.

      2  L’ENQUÊTE

2.1 Siège de l’enquête.

L’enquête s’est déroulée dans une salle annexe  de la mairie de Francheleins récemment restaurée 
et conditionnée, une salle d’attente a été ouverte juste à côtè.  Un fléchage a été posé afin de diriger le 
public. 

                                    2.2 Le Commissaire Enquêteur.

Par une décision en date du 3 avril 2025, N° E25000053/69, Madame la Vice-Présidente du 
Tribunal Administratif de Lyon a désigné :

                                         Monsieur SAINT-ANTOINE jean Paul, en qualité de commissaire enquêteur 
pour l’enquête concernant la révision du PLU de Francheleins 

                                      et Me Véronique PACAUD en qualité de commissaire enquêtrice suppléante. .

   
                         2.3 Déroulement, durée     et organisation.  

Une réunion de prise de contact et de présentation de ce projet de révision a eu lieu le 17 avril 
2025 à la mairie de Francheleins en présence de Monsieur le Maire, Monsieur Jean Michel LUX, de son 
adjoint à l’urbanisme, M Mathieu ROLLET, de M Richard BENOIT de Mosaïque Environnement et Mme 
Claire WERLY, secrétaire de mairie de la commune.

Le maître d’ouvrage n’a pas souhaité utiliser un registre dématérialisé pour cette enquête. Nous 
avons arrêté le choix des dates, le lieu et les modalités pratiques et avons établi un rétro-planning afin de  
fixer les dates de publications.. Cette enquête était prévue initialement pour une durée de 33  jours  nous 
nous sommes entendus afin de prévoir trois permanences.

Le  secrétariat  du  MO  s’est  aperçu  que  le  journal  le  Progrès  n’avait  pas  publié  l’arrêté  de 
prescription de l’enquête publique reprenant tous les détails de l’organisation. Après avoir consulté le 
greffier du tribunal administratif, il a été convenu avec le MO de prolonger l’enquête de 15 jours, de 
rajouter une permanence et de reprogrammer les deux parutions dans ce média. Le deuxième journal 
choisi  par  le  MO ayant  bien  respecté  les  dates,  une  seule  parution  supplémentaire  a  été  demandée. 
Néanmoins, les dates ayant évolué sur une période estivale et imprévue, le délai de restitution du rapport  
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et de l’avis se situant le 1 septembre, le MO a accepté, comme le prévoit l’article L 123-15 du CE, de  
prolonger le délai de restitution du rapport au 15 septembre 2025 suite à la demande du commissaire  
enquêteur.

 Deux dossiers ont été constitués, un pour l’enquête et un pour le commissaire enquêteur. Elle s’est 
tenue  dans  un  bâtiment  annexe  à  la  mairie.  pouvant  accueillir  un  large  public.  Etant  donné  les 
températures élevées et à ma demande une salle d’attente d’une température supportable, a été ouverte à 
proximité immédiate. La confidentialité a été respectée ainsi que l’accessibilité aux personnes à mobilité 
réduite.

L’enquête s’est  donc tenue du 16 juin au 1 août 2025 suite à l’événement repris  ci-dessus et 
conformément à l’arrêté rectificatif du MO du 26 juin AR 2025-053. Le dossier a été tenu à la disposition  
du public aux heures et aux jours habituels d’ouverture de l’accueil de la mairie. Avec la consigne de 
vérifier sa complétude tous les jours.

J’ai vérifié la complétude du dossier à chacune de mes permanences.

 
2.4 Information, publicité et permanences.

La population a été régulièrement informée de cette enquête et les règles législatives en la matière 
ont été respectées :

➢ par voie d’affichage (affiche jaune) sur les panneaux officiels dans les trois entités qui forment 
la commune.
➢ sur le panneau électronique au centre-bourg.
➢ sur le bulletin municipal.
➢ sur le site internet de la commune par le dépôt de l’ensemble des deux dossiers d’enquête.

dans deux journaux de la presse local, à savoir Le Progrès, les 30 juin et 14 juillet 2025  et La Voix de  
l’Ain, les 30 mai et 20 juin ainsi que le 4 juillet pour la prolongation.
➢ un poste informatique a été mis à disposition des administrés afin de consulter les dossiers 
d’enquête ainsi qu’une adresse pour les courriels.
➢ un dossier d’enquête sous format papier a été mis à disposition du public pendant toute la durée 
de l’enquête, accompagné d’un registre de 28 pages non volantes, aux jours et heures d’ouverture de la 
mairie.
➢ Quatre permanences ont été tenues, à savoir :

                                          le lundi 16 juin de 9 h à 12 h ouverture de l’enquête
                                         le vendredi 28juin de 15 h à 19 h

                                           le vendredi 18 juillet de 15 h à 19 h 30
                                           et le vendredi 1 août de 15h à 19 h clôture de l’enquête
 

Aucun incident n’est venu perturber le déroulement de cette enquête qui s’est déroulée dans une 
excellente ambiance.  Comme stipulé plus haut,  Francheleins est  le  résultat  du regroupement  de trois 
communes  et  à  travers  différents  propos  tenus  pendant  les  permanences,  on  remarque  que  certains 
habitants veulent garder leur appartenance à ces anciennes communes et ils font des comparaisons à tort 
ou à raison. Néanmoins cette appartenance à un lieu est tout à fait normale.

J’ai  ouvert  et  clôt  le  registre  d’enquête.  La  complétude  des  dossiers  a  été  vérifiée  à  chaque 
permanence ainsi que la présence de l’affichage extérieur.
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     3  LA REVISION DU PLU
  
                                 3.1 Contenu du dossier d’enquête  .  

Le dossier d’enquête publique établi par le Cabinet Mosaïque Environnement, en plus du registre à 
destination du public que j’ai paraphé, ouvert et clôt, comportait :

 1.a – RAPPORT DE PRESENTATION – Diagnostic socio-économique et paysager
 1.b –       - Etat initial de l’environnement
 1.c –                  – Rapport de justification
 1.d –                  – Evaluation environnementale
 1.e –       – Résumé non technique
 2    –  Projet d’Aménagement et de Développement Durable PADD
 3    –  Orientations d’Aménagement et de Programmation OAP
 4.a, b, c, d – Plans de zonages 
 5.a – Le Règlement
 5.b – Cahier des Emplacements réservés
 6    – Liste des Servitudes d’Utilité Publique SUP
 6.a & b – Monuments historiques – plan de situation
 6.c – Zone à risque d’exposition au plomb
 6.d – Classement sonore des infrastructures routières
 6.e – Plan Départemental des Itinéraires de Promenades et de Randonnées PDIPR
 6.f – Rapport du Schéma Directeur d’Assainissement
 6.g – Assainissement – plan du réseau
 6.h – Plan d’alimentation en eau potable
 7    – Divers, bilan de la concertation, arrêtés, publicité, courrier PPA etc 
Suite à ma demande insistante auprès du cabinet Mosaïque Environnement Le 18 juillet , le MO a 
transmis un nouveau jeu de plans reprenant les zonages de la commune  à un format 1:5000 et  
1:2000 plus exploitables par les administrés. Ce jeu de 4 cartes a été inséré dans le dossier au 
numéro 4 a, b, c, et d.

         3.2 Objectifs de la révision.

La prescription de la révision a été décidée en juillet 2022 et la délibération qui en  découlé,  
comportait les objectifs ci-dessous : (extrait du cahier 1A Rapport de présentation)

Objectifs de développement dans le respect du cadre de vie :

• Maîtriser la croissance de la population dans le cadre d’un développement équilibré qui permet le 
maintien et l’expansion des équipements publics et notamment l’école,

• Rechercher une diversité  de l’offre en logement pour une mixité générationnelle et  sociale et 
ralentir la tendance au vieillissement de la population,

• Maintenir et développer, dans la mesure du possible, l’offre en services et commerces,
• Préserver les activités existantes tout en cherchant à améliorer l’image des secteurs d’activités,
• Permettre la création d’activités non nuisantes à l’intérieur du tissu urbanisé,
• Préserver et développer la dynamique agricole
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• Penser le développement en tenant compte de l’identité spécifique de chacun des trois pôles de la 
commune : Francheleins devenu le centre bourg équipé ; Cesseins le hameau resserré et Amareins 
le hameau patrimonial,

• Développer les modes doux au niveau du centre bourg et aussi entre les entités urbanisées,
• Prévoir un développement en adéquation avec les réseaux existants,
• Maîtriser la consommation des espaces naturels,  agricoles et  forestiers pour le développement 

urbain,

Objectifs visant à la préservation du paysage et des espaces naturels et des ressources :

• Maîtriser la consommation des espaces naturels,  agricoles et  forestiers pour le développement 
urbain,

• Préserver  la  qualité  paysagère  des  espaces  ruraux  et  urbains,  et,  entre  autres,  des  valeurs 
paysagères pittoresques que constituent les trois châteaux et la valeur identitaire de l’entrée
Ouest du centre bourg,

• Recenser  et  valoriser  le  patrimoine  local  présent  sur  la  commune,  comme,  par  exemple,  la 
chapelle d’Amareins mais aussi d’anciens corps de ferme remarquables,

• Prendre en compte les haies, petites forêts et allées d’arbres qui viennent offrir une diversification 
des paysages sur le plateau agricole,

• Protéger et préserver les zones de fonctionnement des cours d’eau ainsi que la ressource en eau,
• Préserver et valoriser les réseaux bocagers, milieux ouverts et forestiers constituent un continuum 

naturel participant au réseau écologique,
• Prendre en compte la nécessaire transition énergétique et l’adaptation au changement climatique

Objectifs de prise en compte le cadre législatif et supra communal :

• Mettre le document d’urbanisme en compatibilité avec les objectifs du SCoT « Val de Saône – 
Dombes »,
Mettre en conformité le PLU avec les réglementations en vigueur.

L’ensemble de ces objectifs  ont  servi  de base à les réflexions de l’équipe municipale  afin de 
constituer le Projet  d’Aménagement et  de Développement Durable (PADD). Celui-ci  se décline en 4 
orientations principales qui comportent 21 objectifs particuliers qui s’appuient sur les enjeux identifiés et 
hiérarchisés par secteurs  géographiques et sur le cadre réglementaire. 
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Extraits du « Résumé non technique »

ORIENTATION 1
Assurer un développement urbain maîtrisé et raisonné

• Objectif n°1 – Poursuivre une croissance démographique acceptée et acceptable.

• Objectif n°2 – Proposer des logements pour tous dans un objectif de mixité sociale et générationnelle.

• Objectif n°3 – Limiter la consommation d’espaces naturels et agricoles en privilégiant le
      développement à l’intérieur de l’enveloppe urbaine (« dents creuses », divisions parcellaires, 
       renouvellement urbain…).

• Objectif n°4 – Prévoir la possibilité qu’une part du développement se fasse en extension avec un
 objectif de limitation de la consommation de l’espace.

• Objectif n°5 – Répartir le développement entre les trois secteurs de la commune en prenant en compte 
le rôle de centralité du secteur urbain de Francheleins.

ORIENTATION N°2
Forger les conditions d’attractivité pour tous les habitants actuels ou futurs

• Objectif n°1 – Préserver et développer les équipements, commerces et services sur Francheleins,
 secteur urbain de centralité.

• Objectif n°2 – Préserver et développer les emplois existants sur la commune.

• Objectif n°3 – Prendre en compte au niveau du paysage urbain les identités respectives des trois
      secteurs urbains de la commune: Francheleins (le centre); Cesseins (le hameau); Amareins (le 
      faubourg).

• Objectif n°4 – Favoriser les déplacements doux entre les différents secteurs de la commune.

• Objectif n°5 – Offrir des alternatives au déplacement automobile tout en tenant compte de dépendance 
à ce mode de transport.

• Objectif n°6 – S’assurer de l’adéquation entre développement et équipements d’infrastructure.

• Objectif n°7 – S’assurer du développement des équipements pour les communications numériques.
•

ORIENTATION N°3
Préserver et développer l’activité agricole

 Objectif n°1 – Préserver et développer l’activité agricole.

 Objectif n°2 – Accompagner les nouvelles pratiques agricoles.

ORIENTATION N°4
Protéger et valoriser la richesse du patrimoine naturel et paysager

 Objectif n°1 – Préserver et mettre en valeur les sites naturels riches en biodiversité et les ressources
 naturelles.
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 Objectif n°2 – Préserver les valeurs paysagères de la commune.

 Objectif  n°3  –  Mettre  en  valeur  l’identité  de  la  commune  à  travers  son  patrimoine  bâti  ancien 
dispersé.

 Objectif n°4 – Protéger la ressource en eau.

 Objectif n°5 – Tendre vers la sobriété, l’efficacité énergétique et la performance environnementale.

 Objectif n°6 – Encourager les équipements en énergie renouvelable dans les projets de bâtiments.

 Objectif n°7 – Prendre en compte la protection des populations contre les nuisances.

Ce projet de PADD a été présenté à la population lors d’une réunion de concertation et la version 
définitive est présentée à l’enquête publique. Ses orientations générales pour la commune en terme 
d’urbanisme et d’aménagement s’inscrivent dans un cadre de gestion durable à horizon 13 ans.

Parmi les choix faits par l’équipe municipale, figure l’ouverture de zones à urbaniser sur le bourg-
centre. Amareins et Cesseins non aucune nouvelle zone ouverte à l’urbanisation, exceptées quelques 
« dents creuses ». Ce choix est pertinent car les services, les écoles, les animations etc se situent sur le 
bourg-centre et la création de commerces ne pourra se faire et perdurer que si la zone d’achalandise est 
importante. 
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L’ensemble des objectifs du PADD, les conclusions de l’évaluation environnementale, les enjeux 
issus du diagnostic et du développement communal ont conduit le MO a définir des secteurs et sous-
secteurs du zonage du territoire communal. 
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La création d’emplacements réservés est également la traduction de certains enjeux identifiés dans 
les études comme la circulation, les accès et les cheminements mode doux qui font l’objet d’objectifs 
dans le PADD.

             Liste des emplacements réservés (cahier 5b du dossier d’enquête publique)

N° Destination Bénéficiaire Surfaces Largeur

emprise

R1 Agrandissement du Commune 1 220 m2

cimetière de Francheleins

R2 Aménagements paysagers Commune 1020 m2

avec création de
stationnement.
Aménagement d’un

R3 espace public de Commune 1912 m2

stationnement

R4 Aménagement d’une aire Commune 1160 m2

de stationnement
paysagée.

V1 Aménagement du Commune 170 m2

carrefour à l’angle de la
VC4 et de la RD933.

V2 Aménagement d’un Commune 325 m2

carrefour à l’angle de la
VC4 et la RD27

V3 Elargissement de la RD88 Commune 9 050 m2 4 m.

V4 Création d’un Commune 8 400 m2 4 m.

cheminement le long de
l’Appeum

V5 Création d’un Commune 2 250 m2

cheminement piétonnier.

V6 Aménagement de la RD88d Commune 312 m2

V7 Aménagement du Département 470 m2

carrefour RD75 et RD27

V8 Création d’une voie Commune 230 m2

d’insertion pour l’entrée de
la déchetterie
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Création d’un espace de

V9 retournement pour les Commune 265 m2

voitures sur le chemin de
Saint Pierre

V10 Création d’un espace de Commune 250 m2

stationnement sur le chemin
de Saint Pierre

V11 Aménagement du chemin Commune 391 m2

de Saint Pierre

V12 Cheminement entre le Commune 670 m2

stationnement à l'entrée du
bourg et l'Appeum
Aménagement d’un

V13 cheminement piéton entre Commune 1 500 m2 4 m.
l’Appéum et le chemin
reliant la RD88 et la RD27

L’équipe municipale a également traduit ses objectifs du PADD dans l’élaboration d’un règlement 
conformément aux articles L.151-8 à 42 et R.151-9 à 50 de code de l’urbanisme. 

Le règlement contient des dispositions générales applicables à toutes les zones et des dispositions 
particulières à chaque zone ou sous-zones. Il est opposable à toute demande de travaux d’urbanisme ou 
autres utilisations du sol dès que le projet de révision aura été approuvé par le conseil municipal et publié. 
(pièce 5a du dossier d’enquête publique).

Dans  l’orientation  n°  1  du  PADD,  le  premier  objectif  de  la  révision  est  la  poursuite  d’une 
croissance démographique acceptée et maîtrisée, en restant dans l’enveloppe urbaine et en tenant compte 
du rôle central du bourg principal.

L’équipe municipale a donc décidé de proposer la création de 4 opérations d’aménagement et de 
programmation (OAP) : l’OAP Ouest (1,1 ha), l’OAP Est (1,1ha), l’OAP Nord (0,4ha)  et l’OAP Centre 
(0,75ha)  mitoyenne  de  l’OAP Ouest  soient  3,35ha.  Chacune  d’elles  a  ses  propres  orientations,  ses 
particularités, ses plantations, sa propre organisation dans le respect des textes L.151-6 à 8 du code de 
l’urbanisme. 

Ces opérations sont détaillées dans le cahier n°2 du dossier de révision.
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L’OAP OUEST :

L’OAP EST :
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L’OAP NORD :

L’OAP CENTRE :
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L’équipe municipale consciente de la richesse de son patrimoine bâti et paysager a proposé dans 
cette révision d’inscrire dans le PADD, l’orientation n° 4 : Protéger et valoriser la richesse du patrimoine 
naturel et paysager. Les cahiers 5 C : cahier des éléments repérés au titre de l’article L.151-19  et le cahier 
5 D : cahier de changement de destination sont l’aboutissement d’un gros travail d’enquête, de recherche 
et d’observation. Le MO propose donc de sauvegarder des monuments ; des fermes etc témoins du passé 
et de proposer un changement de destination pour du bâti, souvent des anciens sièges d’exploitation 
agricole, afin de leur redonner vie et de les sauvegarder.

Exemple de bâti repéré : le château de Tavernost 

 Le château, dont il ne restait plus grand-chose au début du XIXe siècle et qui a été fortement 
remanié par l’adjonction d’un bâtiment en brique très ordonnancé qui est venu s’accoler à ce qu’il 
restait de la construction médiévale. Quoique relativement hétéroclite dans sa forme, l’ensemble 
présente aujourd’hui une unité qu’il conviendra absolument de préserver. L’extension de ce bâtiment 
n’est pas envisageable. Sur la partie médiévale de nouvelles ouvertures peuvent être envisagées à 
condition de respecter l’aspect et l’ordonnancement des ouvertures déjà existantes.

Exemple de changement de destination : Pichatier
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        4  OBSERVATIONS ET RÉPONSES REÇUES suite à consultations.

   4 – 1     : de la CDPENAF     :   

Lors de sa réunion du 17 avril 2025, le CDPENAF a examiné la demande de commune concernant 
la création de 6 « stecal ». Deux pour des activités artisanales ont reçu un avis favorable. Trois autres pour 
des activités de tourisme, restauration, hôtels dans les trois châteaux de la commune ont également reçu 
un avis favorable.
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Un quatrième projet  de « stecal » à vocation agricole au lieu-dit  « Tavernost » a reçu un avis 
défavorable.

   4 – 2     : de la MRAe     :  

Avis tacite de cet organisme bien regrettable,  car leur analyse est très souvent 
pertinente, juridiquement fondée et qui apporte vraiment un plus au dossier. La MRAe à un 
rôle important dans la protection des écosystèmes et de la santé humaine.
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   4 – 3     : des Personnes Publiques Associées PPA.  

L’ensemble des personnes publiques associées (PPA) prévues par les textes, ont été consultées par 
courrier en date du 25 février & 3 mars 2025.

Ont répondu : en date du 13 mai 2025 la Préfecture de l’Ain
                                                     14 avril 2025 La Chambre d’Agriculture
                                                       5 mai 2025 la C C I de l’Ain
                                                     13 mars 2025 la Chambre des Métiers
                                                     21 mai 2025 le Département de l’Ain
                                                     28 mai 2025 l’INAO
                                                       6 juin 2025 la C C Val de Saône Centre
                                                     10 juin 2025 le SCOT Val de Saône-Dombes

➢ La préfecture émet un avis favorable avec la prise en compte des remarques reprises dans le 
courrier à savoir :
* Évolution démographique : le document d’urbanisme devra objectiver la croissance démographique 
prévue mais ambitieuse par rapport aux évolutions précédentes. Un échéancier d’ouverture des zones 
« AU » devrait être prévu.

* production de logements locatifs sociaux LLS : leur répartition dans les OAP à être plus ambitieuse et 
mieux équilibrée afin de tendre vers une cible de 10 % des résidences principales.

* Préservation de continuités écologiques : demande la création d’une OAP trame verte et bleue qui 
indiquera les mesures envisagées pour protéger les milieux concernés.
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* une annexe reprend les améliorations à apporter dans le dossier d’enquête pour lesquelles le MO 
s’engage à le faire avant l’approbation du PLU.

➢ La Chambre d’agriculture émet un avis réservé car elle est défavorable. aux emplacements 
réservés à destination des cheminements doux. Commentaires :
* La Chambre d’Agriculture constate que que la consommation foncière globale à l’horizon 2035 ne 
s’inscrit pas dans la trajectoire du zéro artificialisation nette prévue par la Loi Climat et Résilience.

➢ Le Département de l’Ain émet un avis favorable sous réserve de la prise en compte des 
remarques formulées.
* remarques sur des entrées/sorties d’OAP par exemple l’OAP Centre
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ou sur l’OAP Ouest

Le Département demande a être invité à la concertation lors de la mise place des ER pour le mode 
doux.

➢ La Communauté de Communes Val de Saône Centre émet un avis favorable assorti 
d’observations :
* intégration dans le dossier PLU de différents plans et schéma concernant les eaux usées, 
l’assainissement ou les eaux pluviales et corrections d’erreurs et des oublis. Une mise à jour des 
données semblent indispensables.
Le Maître d’Ouvrage fera le nécessaire avant approbation.

➢ Le SCOT Val de Saône-Dombes émet un avis favorable sous réserve de la prise en compte des 
remarques formulées.
* Enveloppe urbaine et la consommation d’espaces : le syndicat mixte reconnaît que les d’extensions 
traduisent un projet vertueux, toutefois il aimerait qu’une évaluation soit faite du développement de la 
commune à compter de 2018, état zéro du SCOT afin de s’assurer que l’évolution de la tache urbaine  
s’inscrit bien dans la trajectoire du SCOT.
* le bureau préconise un phasage de l’urbanisation des zones AU pour un développement maîtrisé.

    

* une liste des coquilles est reprise en dernière page, le MO corrigera avant approbation.
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➢ La Chambre de Commerce et de l’Industrie émet un avis favorable et demande de ne pas 
fixer de ratio de stationnement pour les activités économiques et de conserver deux places par 
logement.

➢ L’INAO émet un avis favorable mais demande que les terres déclarées à la PAC soient classées 
en « A » et non en « N ».

   4 – 4     : du Public     :  

PERMANENCES     :   quatre permanences se sont tenues dans une salle annexe à la mairie où les règles 
d’accès pour les personnes à mobilité réduite et la confidentialité étaient respectées. Un fléchage 
permettait d’accéder facilement à la salle d’attente.

- permanence du 16 juin :     de 9 h à 12h30  6 interventions
- permanence du 01 juillet : de 15h à 19 h     5 interventions
- permanence du 18 juillet : de 15h à 19h30  8 interventions
- permanence du 01 août      de 15h à 19h      7 interventions
soient 26 interventions.

La grande majorité des intervenants venait se renseigner sur le devenir de leur parcelle ou pour 
demander un changement de zonage de leur tènement afin de pouvoir vendre ou construire. 

Plusieurs administrés sont repartis rassurés, d’autres ont été invités à rencontrer le MO pour des 
éclaircissements ou des renseignements complémentaires une fois la révision adoptée par le conseil 
municipal. Un rappel du calendrier a été fit à plusieurs reprises.

Restent néanmoins quelques interventions portées par des personnes individuelles et deux portées 
par des groupes d’administrés demeurant dans le même secteur de la commune. 

* Une requête signée par 8 propriétaires de Cesseins, lieu-dit Carron dont leurs parcelles se situaient 
en « UCa » dans l’ancien PLU et qui, aujourd’hui se retrouvent classées en « N ». L’ancienne zone 
« UCa » avait vocation a accueillir des activités artisanales et a été reclassée pour partie en « UX », les 
parcelles restantes étant classées en naturel. Les habitants ont listé des arguments plausibles et en finalité 
ils demandent que le résiduel de l’ancienne « UCa » soit classée en « UBe » comme pour la zone de 
Cesseins nord sans pour autant être considérés hors de l’enveloppe urbaine.
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Ancien  et nouveau zonage de Cesseins
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* Deuxième requête collective déposée par les 6 riverains et copropriétaires de l’impasse du Moine qui 
est privée. Le projet d’OAP Ouest et Centre repris dans le dossier d’enquête publique impacte directement 
leur impasse car un accès véhicule et un accès piétonnier sont inscrits dans les orientations. Ils sont 
surpris de ce projet qui n’avait été présenté en réunion de concertation et qui n’a pas fait l’objet 
d’information aux riverains de ces deux OAP.

Ils relèvent des éventuels problèmes de sécurité pour leurs biens, pour les accès, pour les 
débouchés sur la RD 88 en face d’une autre entrée/ortie d’un lotissement important, pour les piétons et les 
dépôts de bacs OM ou tri. 
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Projet OAP Ouest ci-dessus et OAP Centre ci-dessous :
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Dans la réponse du MO, il est précisé qu’aucune liaison automobile n’était prévue entre l’OAP 
Ouest et l’OAP Centre. Sur le schéma ci-contre extrait du dossier, il est indiqué : » Conserver la 
possibilité d’un accès à la zone du projet global » sans précision du mode de liaison et son débouché sur 
l’OAP Centre n’est pas repris. D’autre part le projet de liaison qui existe sur le PLU actuel impasse du 
Moine, n’était qu’à un usage piétonnier. Une révision compléte de ces projets me semblent indispensable 
avec une réunion publique des riverains.

* Nouvelle requête concernant l’OAP Ouest, celle de Mme ROUSSET dont sa propriété est mitoyenne 
de cette opération. Ayant participé à la dernière réunion de concertation de février, cette habitante avait 
compris qu’un espace collectif devait être imposé le long de sa limite sans précision de largeur or il est 
prévu une bande « non aedificandi » sans autre précision de largeur, de recul pour la constructibilité des 
parcelles etc. D’autre part elle découvre la mise en place d’un ER V 6 alors que son lotissement avait 
proposé de laisser un espace pour un cheminement piétonnier.
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* Intervention de Me GOBET et M GONNU concernant plusieurs dossiers. Un emplacement réservé ER 
V 4 Nord Est qui, comme il est inscrit, passe au ras de leur porte fenêtre(parcelle 1123), d’autre part leur  
parcelle 696 se trouvait en zone « UA », elle se trouve amputée d’une large partie classée en « N » sans 
aucune explication. Comme la parcelle 883 classée en « N ».

Concernant  cette  dernière,  étant  pas desservie  pour  une voirie  et  elle  longe le  ruisseau,  elle  n’a  pas 
vocation à être constructible.
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REGISTRE     :   

4 annotations de la part de deux administrés. Leurs questionnements ont déjà été 
exposé au commissaire enquêteur de vive voix et  sont repris dans le procès verbal de 
synthèse remis au MO qui a répondu dans son mémoire.

COURRIERS     / COURRIELS     :   6 courriers et 2 courriels

Quatre  courriers  ont  été  déposé suite  à  une  intervention dans  le  cadre  d’une permanence,  ils 
reprennent les propos tenus au commissaire enquêteur.

Deux courriers concernent les deux requêtes collectives signées et exposées page précédente, celle 
concernant Cessieux lieu-dit Carron et celle des riverains de l’impasse du Moine.

Deux  courriels  émanant  du  même  administré  M  ROLLET  Mathieu.  Un  concernant  un  bâti 
agricole qui pourra changer de destination pour une surface maximum de 250 m² qu’il trouve insuffisants. 
Mais  la  doctrine  du  CDPENAF  de  l’Ain  prévoit  d’autoriser  les  rénovations  ou  les  extentions  sans 
dépasser cette surface de plancher. Le deuxième courriel concernait une demande d’inscriptions des zones 
humides sur les cartes du PLU avec une légende spécifique. Elles figurent déjà sur les cartes du PLU.

   4 – 5     : du commissaire enquêteur     :  

* le CE est revenu sur les deux requêtes qui ont déjà fait l’objet d’une réponse du MO dans ce rapport.

* les remarques sur les emplacements réservés ont été prises en compte.

* remarques sur les OAP :

Pour l’ensemble des OAP, des précisions devront être apportées concernant les éclairages,  les 
zones en limite qui seront soient des terrains collectifs, soient de zones non aefificandi arborées ou pas.

 Les largeurs seront à préciser ainsi que les entrées/sorties surtout celles donnant sur les RD. 

Une attention particulière sera à apporter aux aires de présentation des bacs d’OM ou des sacs de 
tri. La construction d’un abri poubelle pourra être imposé et si une rétention d’eau pluviale est obligatoire, 
elle devra s’intégrer  dans l’environnement bâti et paysager. Des retentions d’eau sous voirie pourraient 
être imposées.

Ce ne sont que des orientations d’aménagement, le MO aura toute latitude pour faire améliorer les 
projets présentés par les aménageurs.

                    5 PROCÈS VERBAL DE SYNTHÈSE

5.1 Le PV et le mémoire en réponse du Maître d’Ouvrage.

Le PV de synthèse a été remis par voie électronique au MO, le lundi 4 août, le 
mémoire en réponse m’a été transmis le 12 août 2025.
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5.2 Analyse du mémoire en réponse.

Le Maître d’Ouvrage a répondu à l’ensemble des questions, des demandes 
d’explications , des remarques et des requêtes émanant du public, des PPA et du 
commissaire enquêteur.

Le Maître d’Ouvrage a pris des engagements de modifications, de mise à jour, de 
concertation etc qu’il devra tenir. Les deux requêtes collectives demandent une nouvelle 
approche avec plus de concertation et d’explications car l’une comme l’autre impacte les 
biens des administrés.

Fin du rapport d'enquête (93 pages recto, y compris les PJ et les annexes) 
concernant la révision du PLU de la commune de Francheleins (01090).
                  -------------------------------------------------------

Fait à Miribel, le 08 septembre 2025  en dématérialisé :

Destinataires :

         Monsieur Jean-Michel LUX
         Maire de Francheleins 01090

         Madame la Présidente du Tribunal Administratif de Lyon

         Le Commissaire Enquêteur :   

Ce document n’a pas fait l’objet d’une aide externe.
 Les photos ou textes insérés sont issus du dossier de révision mis à l’enquête
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                                    6 -  GLOSSAIRE

- A R S : Agence Régionale de Santé

- AVAP : Aire de mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine

- A Z I : Atlas des Zones Inondables

- BHNS : Bus à Haut Niveau de Service

- C B S : Coefficient Biotope par Surface

- CDNPS : Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites

- CDPENAF : Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels, 
Agricoles et Forestiers

- C E : Commissaire Enquêteur

- C E S : Coefficient d’emprise au sol

- CGCT : Code Général des Collectivités Territoriales

- CINASPIC : Constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt 
collectif.

- C O S : Coefficient d’Occupation du Sol

- CSITT : Classement Sonore des Infrastructures Terrestres

- DAAC : Document d’aménagement artisanal et commercial

- D D T : Direction Départementale des Territoires

- D O O : Document d’Orientations et d’Objectifs

- D S P : Délégation de Service Public

- D T A : Directive territoriale d’aménagement

- E B C : Espace Boisé Classé
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- E N A F : Espace Naturel Agricole et Forestier

- E R C : Eviter, Réduire, Compenser

- E V P : Espace Vert à Protéger

- E R : Emplacements réservés

- G E S : Gaz à effet de serre

- GEMAPI : Gestions des Milieux Aquatiques et Préventions des Inondations

- I C P E : Installations Classées pour la Protection de l’Environnement

- I O T A : Installations, Ouvrages, Travaux et Activités

- L L I : Logement Locatif Intermédiaire

- L L S : Logement Locatif Social

- ICPE : Installation Classée pour la Protection de l’Environnement

- MRAe : Mission Régionale d’Autorité environnementale

- O A P : Orientations d’Aménagement et de Programmation

- O M : Ordures Ménagères

- PADD : Projet d’Aménagement et de Développement Durable

- PAPI : Programme d’Actions de Prévention des Inondations

- PCAET : Plan Climat Ain Énergie Territorial

- PGRI : Plan de Gestion des Risques d’Inondation

- P L T : Surface de Pleine terre

- P L H : Plan local de l’habitat

- P L U : Plan Local d’Urbanisme

- P P A : Personnes Publiques Associées

- P P A : Plan de Protection de l’Atmosphère
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- PPRM : Plan de Protection des Risques miniers

- PPRN – PPRI : Plan de Protection des Risques Naturels – Inondation

- PPRNP :  Plan de Protection des Risques Naturels Prévisibles

- PRSE : Plan Régional Santé Environnement

- PSLA : Prêt Social Location-Accession

- PSMV : Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur

- P T : Coefficient de Pleine Terre

- PVAP : Plan de Valorisation de l’Architecture et du Patrimoine

- R A D : Rapport Annuel du Délégataire

- SDAGE : Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux

- SCoT : Schéma de Cohérence Territoriale

- SDGEP : Schéma Directeur des eaux Pluviales

- SGEP : Schéma Général des Eaux Pluviales

- SPANC : Service Public d’Assainissement Non Collectif

- S P R : Site Patrimonial Remarquable

- SRADDET : Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et 
d’Égalités des Territoires.

- S R C : Schéma Régional des Carrières

- STECAL : Secteur de Taille et de Capacités d’Accueil Limité 

- S U P : Servitude d’Utilité Publique

- ZAEP : Zonage d’Assainissement des Eaux pluviales

- ZICO : Zone d’Importance pour la Conservation des Oiseaux

- ZNIEFF : Zone Naturelle d’Intérêt Écologique, Faunistique et Floristique
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- Z P S : Zone de protection spéciale - Directive Oiseaux

- Z S C : Zone spéciale de conservation – Directive Habitats
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                   7 -  PIECES ANNEXES AU RAPPORT
                            DU COMMISSAIRE ENQUETEUR

                             1   Décision du Président du Tribunal Administratif 

                             2  Procès verbal de synthèse initial et avec mémoire en 
réponse du maître d'ouvrage  
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 1   Décision du Président du Tribunal Administratif 
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                            8 - PIECES JOINTES

1 – Arrêtés, délibération municipaux

                  2 – Certificat d’affichage




















